Conseil ministériel de l’Agence Spatiale Européenne

La Haye – 25 & 26 novembre
Intervention de Madame Sabine Laruelle,
Ministre de la Politique scientifique du Royaume de Belgique
Madame la Présidente,

Cher(e)s Collègues,

Monsieur le Vice-Président de la Commission européenne,

Monsieur le Directeur général,
Mesdames et Messieurs,

Le 22 mai 2007, nous avons défini les fondements d’une politique spatiale européenne intégrée. Le 26 septembre dernier, nous en avons précisé les priorités. Aujourd’hui, il nous incombe de nous appuyer sur ces fondements pour traduire ces priorités en programmes crédibles aux plans technique et financier.
Si nous voulons avancer dans la mise en oeuvre de notre politique pour l’espace, une vue commune sur le contenu et les moyens de l’Europe spatiale est nécessaire. Toutefois, la politique spatiale européenne ne peut pas se résumer aux activités plus ou moins coordonnées et aux équilibres entre les grandes puissances.
A cet égard, je dois constater la difficulté de plus en plus grande que rencontrent les pays intermédiaires et les plus petits pays à trouver leur place dans les grands programmes spatiaux européens. L’ESA est l’institution qui a permis à chacun de ses Etats membres de développer un secteur spatial à la mesure de ses ambitions et, à cet égard, celles de la Belgique ont été et continueront à être importantes.
Dans le même temps, les acteurs du secteur spatial belge - et c’est très certainement le cas ailleurs - ont de plus en plus de mal à se positionner dans les grands programmes de l’ESA. Et ceci pour plusieurs raisons, qui vont de l'organisation du tissu industriel en Europe au mode de gestion et d’exécution des programmes de l'Agence.
Il est donc vital que le groupe – important à mes yeux – des sous-systémiers, des équipementiers et, plus globalement des petites et moyennes entreprises du secteur spatial, continue à disposer d’un soutien efficace de la part de l’ESA pour pouvoir se développer, notamment en ayant recours aux programmes d'accompagnement scientifique ou technologique.

A cet égard, je demande au Directeur général de l’Agence de bien vouloir prendre les mesures qui doivent permettre d’utiliser plus rapidement les fonds affectés aux programmes technologiques et de réduire de manière substantielle le temps de la mise en oeuvre des contrats, notamment pour le rendre compatible avec les exigences du « time to market ».
*
J’aimerais maintenant vous faire part des principaux commentaires de la Belgique sur la proposition du Directeur général de l’ESA.

De manière générale, je partage tant la philosophie que le contenu de la proposition du Directeur général et les axes programmatiques qu’il développe en réponse aux objectifs stratégiques de la politique spatiale européenne. Je me permettrais néanmoins de regretter la tiédeur des ambitions de certains programmes optionnels.
Sur le point spécifique de l’exploration, le 5ème Conseil ‘Espace’ a souligné le fait que l’exploration est un outil pour promouvoir le rôle de l’Europe sur la scène mondiale, et c’est la raison pour laquelle nous sommes convenus de tenir une conférence à haut niveau pour décider des priorités européennes. Il doit être clair que les choix à faire en matière d’exploration ne concernent pas tant la forme, humaine ou robotisée, ou les destinations que l’ampleur de l’effort que nous entreprendrons. L’exploration spatiale constitue, j’en suis persuadée, une opportunité de croissance et d’innovation pour le secteur spatial.
Je ne m’attarderai pas ici sur le secteur de la sécurité et de la défense, si ce n’est pour rappeler l’importance et l’urgence pour l’Europe de mettre en place l’infrastructure spatiale, et les services associés, requis pour la mise en œuvre de la Politique Européenne de Sécurité et de Défense.  L’ESA, en tant qu’agence européenne de R&D spatiale, a un rôle primordial à jouer dans ce domaine.

*

J’en viens à présent aux projets de Résolutions.

· La première Résolution, bien en phase selon nous avec les travaux de la réunion informelle de Kourou et les décisions des Conseils ‘Espace’, bénéficiera du soutien de la Belgique,  d’autant que s’y retrouvent les points spécifiques qui lui tiennent à coeur.  
· En ce qui concerne le niveau de ressources de l’Agence pour les cinq prochaines années, j’apporte ici le soutien de mon pays à la proposition du Directeur général moyennant des conditions concernant le programme scientifique sur lesquelles je reviendrai ultérieurement. Pour ce qui est des activités de base, il doit être clair que les économies envisagées porteront prioritairement sur les coûts administratifs de l’Agence et, en tout cas, n’affecteront pas le programme technologique de base et, plus généralement, les activités techniques.

· Pour ce qui est du financement du Centre spatial Guyanais, le projet de Résolution y relative peut être approuvé en l’état par la Belgique.
· Enfin, sur la question de l’évolution de l’Agence, qui est le sujet de notre quatrième Résolution, j’ai quelques regrets, car, au fur et à mesure de son élaboration, cette Résolution s’est malheureusement réduite à quelques « grands principes » sur lesquels nous ne pouvons qu’être d’accord, mais sans que des mesures concrètes ne viennent les étayer.  Ceci est particulièrement vrai pour le processus décisionnel au sein de l'Agence alors que l’élargissement de l’ESA est en cours ou encore pour la politique de réutilisation des technologies développées dans les programmes de l’Agence.
*

En ce qui concerne maintenant les souscriptions de mon pays aux nouveaux programmes optionnels, elles seront conformes à la tradition de volontarisme et au contenu de la participation belge depuis plusieurs années. Permettez-moi de me réjouir d’avoir convaincu mon gouvernement d’une participation aux programmes optionnels de l’ESA en nette croissance.
J’aurai l’occasion d’y revenir lors du point concerné de notre ordre du jour.

*

Pour terminer, je salue les progrès enregistrés pour pérenniser et développer les activités du site de REDU et en faire structurellement un Centre d’excellence de l’ESA pour les télécommunications et la navigation spatiales. J’en remercie le Directeur général de l’ESA et ses équipes.
*

Madame la présidente,

Cher(e)s  Collègues,

Monsieur le Vice-Président de la Commission européenne,

Monsieur le Directeur général,
Mesdames et Messieurs,

Notre rôle collectif, en tant que Ministres en charge des activités spatiales dans nos pays respectifs, est de veiller à permettre aux centres de recherche et aux industries européennes de continuer à développer des infrastructures et des applications spatiales d'un niveau d'excellence mondiale et à en faire le meilleur usage possible, scientifique, économique et politique.

En ayant à l’esprit ce rôle et l’ensemble des autres considérations que je viens d’exprimer, la Belgique ne manquera pas de continuer à apporter sa pleine collaboration à la construction d’une politique spatiale européenne cohérente, ambitieuse, mais aussi solidaire.

*       *

*
Doc. : bhrs/esa/cm_lahaye08/intervention belge_def.doc

2

